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Question écrite n° 7313

Texte de la question

M. Michel Grandpierre attire l'attention de M. le ministre du logement sur les problemes poses aux locataires du
patrimoine de l'OPAC de Seine-Maritime, sis rue Malherbe, a Rouen, par l'instauration d'un surloyer. En effet,
une telle mesure cumule les effets negatifs : 1/ elle constitue une ponction supplementaire sur le pouvoir d'achat
des familles, deja gravement mis a mal ; 2/ elle contribue a la hausse generalisee des loyers ; 3/ elle porte
fondamentalement atteinte a la vocation du logement social et a son equilibre en favorisant la constitution de
ghettos. Pour ces raisons, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour interdire aux organismes
gestionnaires de logement social la pratique du surloyer, et les dispositions qu'il compte prendre pour ameliorer
leur gestion, comme par exemple la reduction du taux des emprunts qu'ils doivent contracter.

Texte de la réponse

La vocation du parc locatif social est d'accueillir des menages a revenus modestes. En effet, l'attribution des
logements HLM est subordonnee au respect d'un plafond de ressources. Si des locataires beneficient de
ressources qui ont evolue depuis leur entree dans les lieux et qui depassent aujourd'hui les plafonds de
ressources fixes pour l'attribution de logements HLM, un supplement de loyer peut leur etre demande par leur
organisme bailleur. Cette possibilite que la legislation a donne aux bailleurs sociaux est la contrepartie du droit
au maintien dans les lieux dont beneficient les locataires du parc HLM. Dans le contexte economique actuel, il
n'est pas dans les intentions du Gouvernement de remettre en cause le principe du surloyer ; bien au contraire,
il est souhaitable qu'il se generalise afin que parallelement soient maintenus des logements a loyer faible
permettant aux populations demunies d'acceder au logement. Cependant, pour eviter que l'application d'un
bareme de surloyer puisse entrainer localement le desequilibre redoute, le prefet garde un pouvoir
d'appreciation et peut s'opposer, ponctuellement, a l'instauration d'un tel bareme.
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